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Résumé  

Au cours de ces dix dernières années, il y a un engagement croissant de l’Union européenne 

en faveur de l’innovation ouverte, le libre accès et la science ouverte.  Notre objectif au sein 

de cet article est de s'interroger sur les origines de ces politiques et d’en retracer les 

évolutions et les limites. L’objectif de cette analyse est également de mettre en avant les 

injonctions contradictoires que subissent aujourd’hui les chercheurs en matière de publication 

et de diffusion de l’information scientifique et technique à travers entre autres les 

problématiques et questionnements liés à la brevetabilité des résultats de recherche financés 

sur des fonds publics.  

 

Mots-clés : Libre accès, Données de la recherche, Économie de la connaissance, Science 

ouverte, Innovation ouverte, Brevetabilité, Union européenne 

 

 

I. Introduction  

 

Dans le cadre du programme-cadre Horizon 2020, le Libre Accès est devenu la nouvelle 

norme de publication et de diffusion des résultats de la recherche. La science ouverte fait 

désormais partie intégrante des objectifs poursuivis par les politiques européennes de 

recherche à travers la multiplication de consultations, de rapports et de prises de position sur 

le sujet (European Commission, 2015a; European Commission, 2015b; CROUZIER, 2015, 

European Commission, 2016a). 

 

Ces politiques reposent sur le postulat que le libre accès aux articles scientifiques et aux 

données de la recherche procurera un important retour sur investissement en stimulant 

l’innovation et la croissance (DILLAERTS, 2012; DILLAERTS, 2014).  

 

L’ouverture et la libre circulation de l’information nourrit toutefois des idéologies 

contradictoires (IBEKWE-SANJUAN, PAQUIENSEGUY, 2015), quand le courant libertaire 
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prône « l’ouverture et la collaboration comme doctrines pour l’élaboration des biens et des 

connaissances », le courant (ultra)libéral y perçoit « une opportunité pour investir dans des 

domaines jusque-là protégés des lois du marché » en privilégiant des « formes de 

cohabitation avec l’idéologie libérale et marchande caractérisée par la fermeture et le 

brevetage » . Tentant de maîtriser les pratiques liées aux technologies de l’information et de 

la communication (y compris pour ses propres fins stratégiques), le courant régalien "joue" 

les arbitres entre libertaires et (ultra)libéral lesquels se rejoignent sur leur défiance à 

l’encontre de cette régulation étatique.  

 

Si les résultats de la recherche peuvent être considérés comme des biens communs, ou 

autrement dit des connaissances librement accessibles, modifiables et partageables, les 

connaissances scientifiques font toutefois de plus en plus l'objet de stratégies d'appropriation 

à travers la propriété intellectuelle. Comme le soulignent Huang et Murray (2009), « les flux 

de connaissances privés sont produits lorsque les connaissances sont divulguées dans les 

brevets et intégrées dans la sphère de la propriété intellectuelle »1.  

Les communautés scientifiques subissent ainsi des injonctions contradictoires en matière de 

diffusion de l’information scientifique et technique même si les politiques (européennes) en 

matière de recherche et d'innovation considèrent que les deux approches et visions (libre 

accès et brevetabilité de la recherche) sont complémentaires (EUROPEAN COMMISSION, 

2016b).  

 

Notre objectif au sein de cet article est d'analyser dans un premier temps les idéologies 

économiques sous-jacentes aux politiques européennes en faveur du Libre Accès et de la 

Science ouverte. Cette analyse nous permettra ensuite de nous interroger sur la pertinence des 

notions de science ouverte et d’innovation ouverte telles qu’elles sont promues par les 

politiques publiques européennes. Et enfin, nous nous intéresserons plus particulièrement à la 

question de brevetabilité des résultats de la recherche dans un contexte de science ouverte où 

l’information scientifique et technique doit pouvoir non seulement circuler le plus rapidement 

possible, mais aussi être partagée et réexploitée. Si le brevet constitue depuis longtemps un 

objet de controverse scientifique pour des raisons d’éthique, notre objectif ici est de revenir 

sur les freins qu’il constitue au niveau de la libre circulation de l’IST.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1  Traduction de  : « the private knowledge stream is produced when knowledge is disclosed in patents and 

embedded in an intellectual property sphere » 
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II. La rhétorique de l’économie de la connaissance 

comme fondement des stratégies politico-économiques 

en faveur du Libre Accès et de la science ouverte  

 

II.1 La stratégie de Lisbonne 

 

Dans un contexte de morosité et de crise économique, les paradigmes techno-politiques pour 

stimuler la croissance, l'innovation et l'emploi sont contraints de se renouveler. Toute la 

difficulté résidant à trouver les leviers pour transformer un système à bout de souffle en 

opportunité économiquement et socialement stratégique. Pour sortir de la crise des années 70, 

les décideurs politiques ont eu « recours aux  technologies  informationnelles  et  la  

rhétorique  de  la "société  de  l'information" » (PROULX, 2007). Force est de constater que 

la rhétorique de la société de l'information anime toujours les débats publics européens et 

nationaux lesquels sont désormais centrés sur les problématiques liées à l’économie de la 

connaissance. 

 

Au début des années 2000, le conseil européen de Lisbonne s'est fixé comme objectif de 

« devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du  

monde » en reconnaissant l’innovation comme facteur de changement et principal moteur de 

la croissance.  La connaissance, considérée comme nouvelle matière de l’économie, est au 

cœur des nouvelles stratégies d’innovation (FORAY, 2009).  L'économie de la connaissance 

est basée sur « des activités à forte intensité de connaissances contribuent à un rythme 

accéléré des   avancements   scientifiques   et   technologiques   ainsi   qu’à   une  

obsolescence  tout aussi rapide. Les  composantes  clés  d’une  économie  de la connaissance  

comptent davantage sur les capacités intellectuelles plutôt que sur les ressources matérielles 

ou naturelles [...] »2 (POWELL, SNELLMAN, 2004).  La production, la valorisation et 

l’exploitation des avancées scientifiques est ainsi au cœur de nouvelles stratégies politiques et 

économiques.  

 

Cet axe stratégique a durablement marqué les politiques européennes ces seize dernières 

années, et ce, dans tous les domaines. Il s’est concrétisé entre autres par la création de 

l’Espace européen de recherche et des programmes-cadres pour la recherche et le 

développement technologique (PRCD) afin de soutenir l’innovation à travers des politiques 

d’investissement dans des secteurs clés de l’industrie européenne. Horizon 2020 (2014-2020) 

bénéficie aujourd'hui d’un financement de près de 80 milliards d’euros et participe à la 

stratégie Europe 2020 en « associant recherche et innovation  et se concentre sur trois 

domaines clés: l'excellence scientifique, la primauté industrielle et les défis sociétaux. 

                                                 
2 Traduction de : « knowledge-intensive activities [...] contribute to an accelerated pace of technological  and  

scientific  advance  as  well  as  equally  rapid  obsolescence.  The  key components of a knowledge economy 

include a greater reliance on intellectual capabilities than on physical inputs or natural resources [...] »   



 

4 
 

L'objectif est de s'assurer que l'Europe atteint un niveau scientifique et technologique de 

classe mondiale qui stimule la croissance économique » (COMMISSION EUROPÉENNE, 

2014).  

 

II.2 La recherche scientifique et la communication scientifique 

comme moteurs de l’innovation scientifique  

 

Que ce soit à travers la recherche fondamentale ou la recherche appliquée, le système de 

recherche scientifique  est étroitement lié aux modèles de processus d’innovation à travers la 

production, la transmission et le transfert du savoir, des connaissances et des données 

(OCDE, 1996). 

« La connaissance scientifique à l'état pur est un bien public classique. C'est la clé de voûte 

de l'innovation et, dans ses formes plus appliquées une composante fondamentale de notre 

économie. »3 (DALRYMPLE, 2003). 

 

Si les résultats de la recherche fondamentale ne peuvent se transformer en  des applications 

commerciales et industrielles concrètes sans investissements supplémentaires de la part du 

secteur privé (PENIN, 2010a), toutes les études  démontrent toutefois que les organismes de 

recherche publics constituent une importante source d’innovation pour les entreprises 

(PERKMANN, WEST, 2014). Dans une économie fondée sur la connaissance, il est donc 

important que l’Information scientifique et technique puisse circuler à la fois rapidement et 

librement sans contraintes financières ou juridiques (DILLAERTS 2012; DILLAERTS 

2014).  

 

« La recherche fait [effectivement] partie d’un processus qui vise à transformer la 

connaissance en un produit clé de l'économie et un moteur de l’innovation et de la croissance. 

Il en résulte que la communication scientifique, qui assure la diffusion et la réappropriation 

des connaissances, devient un enjeu central (PROSSER, 2007) » (DILLAERTS, 2012; 

DILLAERTS 2014).  

 

L’engagement croissant des politiques européennes en faveur de l’innovation ouverte et  la 

science ouverte (EUROPEAN COMMISSION, 2016a) au cours de ces dix dernières années 

trouve directement son origine dans les théories et modèles économiques de l’économie de la 

connaissance (DILLAERTS, 2012, DILLAERTS, 2014).  

 

« Le mythe de la science comme source de toutes sortes de bonnes choses est évoqué dans les 

déclarations publiques par des scientifiques et d'autres, et est particulièrement frappant à 

                                                 
3 Traduction de : « Scientific knowledge in its pure form is a classic public good. It is a keystone for innovation, 

and in its more applied forms is a basic component of our economy. »  
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l'image de la poule qui pondra des oeufs d'or tant qu'il est alimenté correctement » (KROES, 

BAKKER, 2013)4. 

 

Le concept d'ouverture (openness), quant à lui, trouve ses origines dans les changements 

structurels apportés par les « développements technologiques, économiques, politiques et 

sociaux introduits par la société de la connaissance et de l'information, et l'Internet comme  

vecteur pour ces nouvelles façons d'interagir »5 (LUNDGREN, WESTLUND, 2016). 

L'ouverture se réfère au degré de liberté de diffusion d'information ou connaissance. 

 

Dans le domaine de la recherche scientifique, le concept d'ouverture peut être défini comme 

une mise à disposition des résultats scientifiques (données et publications) qui doivent être à 

la fois accessibles et réutilisables par tout un chacun. Au-delà de cette mise à disposition, le 

concept d'ouverture traduit également une ouverture d'esprit et une démarche intellectuelle et 

scientifique plus ouverte en favorisant les recherches interdisciplinaires et le décloisonnement 

des disciplines. S'appuyant sur cette idée de libération et de transparence des données 

(publiques) vecteur de multiples promesses hypothétiques (innovation, croissance, bien-être 

social), il s'agit d'un mouvement de pensée qui se manifeste également sous les formes 

suivantes : le gouvernement ouvert, l'éducation ouverte, l'innovation ouverte, le logiciel libre, 

l'édition (scientifique) ouverte, etc. 

 

L’Openness et les divers mouvements de l’Open (open access, open data, open research data, 

open innovation, open science, open source, etc/), auxquels des croyances fortes sont 

associées (DILLAERTS, 2014), sont ainsi des buzzword qu’on retrouve un peu partout ces 

dernières années au niveau des politiques et stratégies de recherche pour favoriser 

l’innovation et la croissance (LUNDGREN, WESTLUND, 2016).  

 

II.3 Le paradigme de l’innovation ouverte  

 

L’innovation ouverte, considérée comme un nouveau paradigme pour accélérer l’innovation 

et la croissance, est promue et développée dans le cadre d’Horizon 2020 (EUROPEAN 

COMMISSION, 2016a). Le modèle d’innovation ouverte entend s’opposer au modèle 

d’innovation traditionnel dit fermé (des activités de R&D menées exclusivement en interne) 

et prône des modes d’innovation plus ouverts basés sur la collaboration et le partage avec 

toutes les parties prenantes. Comme le souligne Chesbrough (2006), l'innovation ouverte « est 

un paradigme qui suppose  que  les  firmes  peuvent  et  doivent  utiliser  des  idées  externes  

                                                 
4 Traduction de : « The myth of science as the source of all sorts of good things is brought up in public 

pronouncements by scientists and others, and is especially striking in the image of the goose that will produce 

golden eggs as long as it is fed properly » 
5 Traduction de :  « technological, economic, political and social development brought about by the knowledge 

and information society and the Internet serving as a vehicle for these new ways of interacting. » 
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aussi  bien  que  des  idées  internes,  des  chemins  internes  et  externes  vers  le  marché,  

tandis  qu'elle  cherche  à  faire avancer leurs technologies »6. 

 

 Ce nouveau paradigme possède trois caractéristiques principales selon la commission 

européenne (EUROPEAN COMMISSION, 2016a) :  

● La possibilité de pouvoir tirer profit des connaissances et savoir-faire de toutes les 

parties prenantes (acteurs publics, acteurs privés, acteurs issus de la société civile) 

dans un processus d'innovation collaboratif afin de co-créer de nouveaux produits ou 

des réponses à des besoins exprimés par la société civile ;  

● La possibilité de pouvoir tirer profit de la révolution numérique (numérisation, 

participation en masse, collaboration);  

● La création de valeur partagée au niveau économique et sociale.  

 

Dans un écosystème d’innovation ouverte, les connaissances scientifiques et les données 

publiques et scientifiques doivent être abondantes et pouvoir circuler le plus librement et 

rapidement possible. La science ouverte constitue ainsi la clé de voûte de l’innovation 

ouverte (CHESBROUGH, 2015, EUROPEAN COMMISSION, 2016a).  

« L'innovation ouverte est un concept qui peut aider à relier les fruits de la science ouverte à 

une transformation et un développement plus rapide de ses découvertes. À l'instar de la 

science ouverte, l'innovation ouverte suppose un engagement important et efficace et une 

participation au processus d'innovation »7 (CHESBROUGH, 2015).  

 

II.4 Le paradigme de la science ouverte 

 

La science ouverte repose sur l’idée que le processus de recherche scientifique et ses modes 

de communication doivent être entièrement transparents, accessibles, reproductibles et 

réexploitables à travers la mise à disposition et le partage de toutes les observations, 

informations et données scientifiques produites lors de chacune des étapes du processus 

scientifique. Souvent assimilé à sa définition la plus réduite au niveau des politiques 

publiques européennes (OCDE, 2015; European Commission, 2016a), à savoir un libre accès 

aux résultats de la recherche (articles scientifiques et données de la recherche),  les 

mouvements de science ouverte véhiculent un certain nombre d’autres aspirations 

scientifiques parmi lesquelles l’inter et la transdisciplinarité, une science plus citoyenne et 

des modes de communication scientifique alternatifs qui s'affranchissent des publications 

scientifiques traditionnelles.  

                                                 
6 Traduction de : « Open innovation is a paradigm that assumes that firms can and should use external ideas as 

wells as internal ideas, and internal and external paths to market, as they look to advance their technology ». 

Traduction proposée par Patrick-Yves Badillo. BADILLO Patrick-Yves (2013). Les théories de l'innovation 

 revisitées : une lecture communicationnelle et interdisciplinaire de l'innovation - Du modèle "émetteur" au 

modèle communicationnel". Les Enjeux de l’information et de la communication, Vol. 14 
7 Traduction de : « Open innovation is a concept that can help to connect the fruits of open science to more rapid 

translation and development of its discoveries. Like open science, open innovation assumes broad and effective 

engagement and participation in the innovation process  » 
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Si les enjeux et les problématiques du libre accès aux données de la recherche sont 

étroitement liés à ceux des publications scientifiques traditionnelles, celles-ci ont été  relayées 

au second plan dans un premier temps.  Le projet pilote en faveur du Libre Accès dans le 

cadre du 7e programme-cadre (2007-2013) ne concernait effectivement que les articles 

scientifiques et non les données scientifiques même si un certain nombre de projets européens 

(APARSEN, DRIVER, DRIVER-II, DARIA, OpenAIREplus) essayaient de promouvoir à la 

fois un libre accès ainsi que la bonne gestion et la préservation à ces dernières (WESSELS et 

al., 2014).  

 

La justification du mouvement de partage des données scientifiques repose sur quatre 

fondements (BORGMAN, 2012) : (a) la nécessité de pouvoir reproduire et vérifier les 

résultats de la recherche, (b) la nécessité de rendre accessible les résultats des recherches 

fondées sur fonds publics, (c) encourager de nouvelles problématiques de recherche en 

s’appuyant sur les données existantes, (d) encourager les avancées scientifiques et 

l’innovation.   

Les données de la recherche sont définies par la Commission européenne comme « des 

informations, et en particulier les faits ou chiffres collectés pour être analysés et traités pour  

alimenter  des  réflexions,  discussions  ou  calculs.  Dans un contexte de recherche, ces 

données sont, par exemple, des statistiques, des résultats d’expériences, des mesures, des   

observations sur le terrain, des résultats d’enquêtes, des enregistrements, d’entretiens ou des  

images. »8 (EUROPEAN COMMISSION, 2016b).  

 

L’engagement de l’UE en faveur des données de la recherche est relativement récent. C’est le 

programme-cadre Horizon 2020 qui change la donne en mettant les données de la recherche 

au cœur des stratégies de valorisation de la recherche (GAILLARD, 2014). Les bénéficiaires 

des fonds européens sont ainsi encouragés à assurer un libre accès à leurs données en les 

déposant dans des entrepôts spécialisés. La commission européenne a en plus créé une action 

pilote pour le libre accès aux données de recherche qui est basé sur le volontariat. « Il s’agit 

d’une opération pilote tendant à rendre accessible au plus grand nombre d’utilisateurs les 

données de recherche générées dans des projets financés dans le cadre du programme 

Horizon 2020 »9 .  

 

Au-delà de la mise à disposition des données en libre accès, les chercheurs doivent fournir un 

plan de gestion des données aux instances décisionnelles détaillant. Limité dans un premier 

temps à certaines thématiques (2014-2016), l’action pilote couvrira l’ensemble des domaines 

thématiques de recherche du PC Horizon 20120 à partir de 2017.  

 

Curty (2015) précise à ce sujet qu'  

                                                 
8 Traduction de : « information, in particular facts or numbers, collected to be examined and considered as a 

basis for reasoning, discussion, or calculation. In a research context, examples of data include statistics, results 

of experiments, measurements, observations resulting from fieldwork, survey results, interview recordings and 

images » (EUROPEAN COMMISSION, 2016b). Traduction proposée par l'INIST-CNRS, 

http://openaccess.inist.fr/?Traduction-francaise-des-guides-795  
9 http://www.horizon2020.gouv.fr/cid82025/le-libre-acces-aux-publications-aux-donnees-recherche.html  

http://openaccess.inist.fr/?Traduction-francaise-des-guides-795%20
http://www.horizon2020.gouv.fr/cid82025/le-libre-acces-aux-publications-aux-donnees-recherche.html
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« La disponibilité et accessibilité accrue et élargie des données de la recherche est un élément 

fondamental de l'agenda de la science ouverte, qui vise à maximiser la rentabilité des 

ressources socio-économiques, à accroître l'utilité et l'application des données [...] , et de 

promouvoir une meilleure évaluation, reproductibilité et transparence dans la science»10.  

 

III Quelle place pour la science ouverte dans l’économie 

de la connaissance : des paradigmes incompatibles ?  

 

III.1 La «République de la Science» : un idéal impossible à 

atteindre dans l'économie de la connaissance ?   

 

Impulsé par les politiques en matière de recherche et d'innovation, les organismes de 

recherche sont de plus en plus engagés dans des processus de « valorisation commerciale de 

la recherche universitaire » (BENRATCHEZ, 2010). Les partenariats publics-privés les 

pousse également souvent à mettre en place des stratégies d'appropriation de nouvelles 

technologies et connaissances produites à travers la propriété intellectuelle (BENRATCHEZ, 

2010; CHOMIENNE et al. , 2011).  

 

Ces stratégies soulèvent d’importants enjeux éthiques pour le monde universitaire parmi 

lesquels la liberté universitaire, et l’usage et l’exploitation des droits de la propriété 

intellectuelle (BENRATCHEZ, 2010; CHOMIENNE et al. , 2011) qui « peuvent 

fondamentalement venir en contradiction avec les principes de l’open science, sur lesquelles 

sont fondées [les institutions publiques de recherche] » (CHOMIENNE et al. , 2011).  

 

Ces stratégies en matière de propriété intellectuelle reposent en effet sur une logique 

d’appropriation des savoirs qui peuvent aller à l’encontre des valeurs et pratiques 

scientifiques traditionnelles constituant l’ethos de la science telle que définie par Merton 

(1973) pour qui les dispositifs de production et d’évaluation des connaissances scientifiques 

produites doivent être  objectifs (universalisme) , désintéressés et encourager les débats 

scientifiques afin de vérifier leur viabilité (scepticisme). Les connaissances scientifiques ainsi 

produites doivent constituer des biens collectifs (communalisme).  

 

Dans un contexte de commercialisation croissante de la recherche, les normes de 

désintéressement et d’universalisme sont directement remises en cause (BENRATCHEZ, 

2010). Les organismes de public de recherche sont donc tiraillés entre ces valeurs 

scientifiques traditionnelles et « les objectifs de performance fixés par les pouvoirs publics en 

                                                 
10 Traduction de : « the broader availability and accessibility of research data is a fundamental item of the open  

science agenda, which aims to maximize the cost-effectiveness of socio-economic resources, enhance the utility 

and application of data [...], and promote better scrutiny, reproducibility, and transparency in science ». 
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matière de développement de partenariats public-privé au service de recherches appliquées et 

facteurs d’innovation et de création de richesse économique, mais aussi, potentiellement, de 

capacités d’autofinancement de la recherche publique grâce aux redevances des brevets 

déposés et utilisés par des entreprises » (CHOMIENNE et al. , 2011).   

 

III.2 Quelle signification de l’openness dans le paradigme de 

l’innovation ouverte ?  

 

Dans le paradigme de l’innovation ouverte, le concept d’ouverture ne renvoie pas à la notion 

d’accessibilité des connaissances et technologies (PENIN, 2008) et pas non plus à la liberté 

de redistribution et d’exploitation. Il s’agit avant tout de formes d’innovations décentralisées 

et distribuées (GUICHARD, TAN, 2006; PENIN, 2008).  

« Tous ces concepts soulignent le fait que les connaissances utiles étant de plus en plus 

dispersées, les activités innovantes ne sont pas le fait d'une seule entité, mais recouvrent un 

large éventail d'acteurs hétérogènes » (PENIN, 2011b)11.  

Les connaissances co-produites, échangées et partagées avec les organisations partenaires, 

font même l’objet de stratégies de protection croissante des parties prenantes (BOGERS et 

al., 2012).  

 

Le paradigme est assez vague en réalité: dès lors qu’un organisme externalise une partie ou 

l’ensemble du processus de R&D, il agit en adéquation avec les principes de l’innovation 

ouverte (PENIN, 2011b). À ce titre, cette dernière ne doit pas être confondue avec l’open 

source innovation comme le souligne PENIN, "dans le cas du free/libre/open-source 

software, les connaissances (les codes sources) sont mises à la disposition de tous ceux qui 

souhaitent y accéder (la plupart du temps gratuitement). En ce sens, les phénomènes de codes 

sources ouverts, les modes de production collectives et communautaires des connaissances, 

sont beaucoup plus ouverts que ceux de l'innovation ouverte"12 (PENIN, 2013).  

 

Les différents mouvements du Libre reposent effectivement sur quatre libertés fondamentales 

: 1) la liberté d’utiliser et d’exécuter le logiciel, l’innovation, l’œuvre, et ce, pour tous les 

usages; 2) la liberté de les étudier; 3) la liberté de les redistribuer; 4) la liberté d’apporter des 

modifications et de redistribuer ces dernières.  

Le modèle de l’open source innovation est donc bien plus ouvert que celui de l’innovation 

ouverte : lorsqu’un organisme décide de publier les dernières technologies qu’il a créées, 

celui-ci en perd en effet la maîtrise dans la mesure où tout un chacun a la possibilité de les 

utiliser et de les exploiter (PENIN, 2011b) 

 

                                                 
11 Traduction de : « All these concepts emphasise the fact that useful knowledge being increasingly dispersed, 

innovative activities are not the fact of one single entity but are distributed over a wide spectrum of 

heterogeneous actors » 
12 Traduction de «  in the case of free-libre open-source software, knowledge (source codes) is made available 

to all those who wish to access it (in most cases for free). In this sense, open-source phenomena, collective and 

communitarian modes of knowledge production, are far more open than “open innovation”. » 
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Ces libertés fondamentales jouent un rôle crucial à l’ère de l’open access et de la science 

ouverte.  L'accessibilité et la mise à disposition des connaissances est un enjeu important, 

mais il ne s'agit pas d'une condition suffisante dans le cadre d’une démarche de science 

ouverte.  

 

III.3 Le brevet, vecteur de tension pour la libre circulation de 

l’IST ainsi que sa réutilisation 

 

 

III.3.1 Les fonctions du brevet 

 

À partir des années 1980, on peut constater l’importance grandissante des brevets (« pro-

patent era ») et des droits d’auteurs (« pro-IP era ») qui sont vecteurs de changements 

structurels dont l'économie de marché fait l'objet (FORAY, 2002; GRANSTRAND, 2003, 

FAGERBERG et al., 2006) .  En ce qui concerne plus particulièrement les brevets, il s’agit 

d’un « droit de propriété intellectuelle (DPI) accordé au producteur d’une invention qui 

satisfait les trois critères suivants : l’invention doit être susceptible d’application(s) 

industrielle(s), elle doit être nouvelle par rapport à l’état antérieur des connaissances et elle 

doit être jugée suffisamment inventive [...] » (ENCAOUA, MADIES, 2012).  

Le brevet est un dispositif juridique et réglementaire permettant l’appropriation exclusive 

d’innovations technologiques et de nouvelles connaissances produites (GUELLEC, KABLA, 

1994). Il confère à l’inventeur ou le détenteur du brevet un monopole d’exploitation, ou 

autrement dit, un droit d’exclusivité sur l’innovation concernée.  

 

Le brevet peut toutefois être considéré comme un « vecteur de diffusion technologique » 

(GUELLEC, KABLA, 1994) dans la mesure où l’ensemble du descriptif technique de 

l’innovation est rendu public dès lors de l’enregistrement et la publication du brevet. Tous les 

acteurs socio-économiques peuvent ainsi les consulter et prendre connaissance des avancées 

technologiques et scientifiques afin d’identifier et de repérer de nouvelles pistes de recherche 

(GUELLEC, KABLA, 1994).  

 

 

III.3.2 Le brevet, un frein à la diffusion rapide des publications 

scientifiques et des données de la recherche 

 

Si la diffusion des nouvelles connaissances et technologies est ainsi assurée, il nous semble 

néanmoins important de souligner que cette diffusion est entravée par des restrictions 

juridiques et réglementaires importantes en interdisant par exemple à des personnes ou des 

organisations tierces l’exploitation et la réutilisation desdites connaissances produites. La 

connaissance perd ainsi son statut de bien public alors que celle-ci se veut être au centre du 

développement de l'économie de la connaissance.   
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Le système de brevet constitue par essence un paradoxe important dans l’économie de la 

connaissance comme le souligne Verspagen (2006):  

« D'une part, [le brevet] vise à stimuler le développement de nouvelles connaissances, en 

raison de la reconnaissance du fait que la connaissance constitue une source primaire de 

l'augmentation de la prospérité et de la croissance économique, mais [tout en prenant en 

compte le fait] qu'un système de libre entreprise sans droits de propriété intellectuelle peut 

générer trop peu d'incitations pour le développement de ces nouvelles connaissances. Mais 

d'autre part, le monopole légal que constitue le brevet est en substance une restriction à la 

libre circulation des connaissances [...] Lorsque les connaissances ne peuvent être transmises 

librement aux utilisateurs, elles deviennent comme n'importe quel autre bien économique 

(rival). »13 

 

Pénin (2011a) a identifié à travers une enquête auprès de 280 inventeurs académiques 

français un certain nombre de freins en matière d'accessibilité et de diffusion de l’IST qui 

sont directement imputables à la brevetabilité des connaissances avec entre autres un retard 

systématique et relativement important au niveau de la publication des recherches : « Environ 

80% des répondants reconnaissent un retard de publication attribuable directement au dépôt 

de brevet. Dans la moitié des cas, ce retard est supérieur à un an. De plus, certains répondants 

reconnaissent également un contrôle du contenu de la publication de la part d’un partenaire 

industriel. Enfin, parfois la publication n’est pas autorisée du tout » (PENIN, 2011a).    

 

Ces tensions se révèlent également au niveau de l’ouverture des données scientifiques et au 

niveau de la définition même des données de la recherche. Les définitions sont souvent 

floues, très larges et varient selon les acteurs (organismes de recherche, entreprises, agences 

de financement, communautés de chercheurs) et les disciplines (WESSELS, et al., 2014; 

GUY , PLOEGER, 2015; COMETS, 2015). De plus, dans le cadre d’une démarche de 

science ouverte, l’écart entre publication et donnée tend à se réduire (COMETS, 2015) dans 

la mesure où l’ensemble du protocole de recherche (méthodologie, résultats, analyse) a 

vocation à être rendu public et diffusé. Même si les données et connaissances communiquées 

ne constituent pas une invention en elle-même à proprement parler, l’ensemble peut 

constituer une invention sous-jacente que les producteurs n’ont pas forcément envie de 

partager afin d’en garder l’exclusivité (LAMBERT, 2011).  

 

Dans un contexte de partenariat public-privé, les acteurs impliqués et engagés dans des 

processus d’innovation industriels et commerciaux sont de plus en plus impulsés par des 

stratégies,  motivations, objectifs et intérêts hétérogènes et parfois contradictoires 

(BORGMAN, 2012; WESSELS, et al., 2014; FECHER et al., 2015).  

 

                                                 
13 Traduction de : « On the one hand, [the patent] is aimed at stimulating the development of new knowledge, as 

a result of the recognition that knowledge is a primary source of increased welfare and economic growth, but 

that a free enterprise system without intellectual property rights may generate too little incentives for the 

development of such new knowledge.  But on the other hand, the legal monopoly that a patent constitutes is in 

essence a restriction on the free flow of knowledge [...] When knowledge is restricted from flowing to users, it 

becomes much like any other (rivalrous) economic good. » 
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   Rationales for Sharing Research Data (BORGMAN, 2012) 

 

 

Borgman (2012) insiste ainsi sur le fait que dans tous les cas de figure présents sur ce modèle, 

les motivations et objectifs recherchés de toutes les parties prenantes (chercheurs, agences de 

financement, secteur privé, revues scientifiques) sont à la fois alignés et en conflit. Alors que 

les partenaires issus du secteur privé souhaitent, par exemple, ne pas divulguer les résultats de 

recherche pour en garder l'exclusivité (secret industriel),  les partenaires universitaires, 

bénéficiant des fonds de recherche, peuvent être tenus de garantir un libre accès aux données 

de la recherche et les articles scientifiques (WESSELS, et al., 2014). Comme le souligne 

également Borgman (2012), « les motivations des chercheurs à diffuser leurs propres données 

peuvent ou non s'aligner sur leurs motivations pour avoir accès aux données des autres. De 

même, concernant la diffusion des données, les motivations des agences de financement et 

des revues scientifiques peuvent entrer en conflit avec les motivations des chercheurs qui 

créent ces données »14. 

 

Dans tous les cas, le chercheur est partagé entre son désir de partager les connaissances et les 

données obtenues dans une perspective altruiste afin de contribuer à l’avancement de la 

science (MILLERAND, 2011) et obtenir par conséquent une certaine reconnaissance 

                                                 
14 Traduction de : « researchers’ incentives to release their own data may or may not align with their motivations 

to gain access to the data of others. Similarly, funding agencies’ and journals’ motivations for data release may 

conflict with the incentives of the researchers who create those data ». 
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symbolique auprès de ses pairs (TENOPIR et al., 2016), et son désir (ou obligation) de 

breveter des inventions liées entre autres aux données de recherche obtenues (LAMBERT, 

2011). Ces tensions véhiculées entre d’un côté les valeurs apportées par la science ouverte 

(République de science), et de l’autre, des politiques publiques de recherche qui promeuvent 

une commercialisation croissante, arrivent à leur paroxysme dans certains domaines de 

recherche, dont les sciences biomédicales avec entre autres les questions liées à la 

brevetabilité du vivant.  

 

III.3.3 Des licences libres pour les brevets : une alternative intéressante 

?  

 

Le brevet ne constitue pas toujours un droit exclusif ou un frein à la libre circulation des 

nouvelles connaissances technologiques et scientifiques (PENIN, 2010a; PENIN, 2011b). Les 

organismes de recherche publics ont ainsi la possibilité de privilégier des licences non 

exclusives, en accordant à chaque entreprise et organisme qui le souhaite une licence. Lemley 

(2008) précise à ce sujet que des licences non exclusives peuvent potentiellement « 

maximiser l'impact de l'invention sur la société en permettant à un grand nombre de 

personnes de commercialiser dans de secteurs différents, afin d'essayer différentes choses  et 

de voir si elles fonctionnent, etc.»15. 

 

Les contrats de licence peuvent également appliquer un régime de copyleft16 afin d’éviter une 

appropriation exclusive de l’invention et des développements dérivés (PENIN, 2010a; 

PENIN, 2011b). Cela évite entre autres les dérivés liés aux patents trolls17.  

Sur le plan pratique, « le détenteur du brevet accorde [ainsi] des licences d’exploitation, 

gratuite ou à un tarif modique, à tous ceux qui s’engagent (en acceptant le contrat de licence) 

à faire de même concernant les modifications ou améliorations qu’ils apporteront 

éventuellement à la technologie licenciée » (PENIN, 2010a).  

 

En appliquant un régime de licences de copyleft et/ou de licences plus ouvertes, les 

organismes de recherche publique peuvent contribuer à un changement de paradigme 

important en faveur de la science ouverte, et ce, même à travers les brevets. Si ce système 

n’est pas parfait, un des avantages des licences libres étant que l’utilisateur puisse librement -

                                                 
15 Traduction de : « maximize the invention’s  impact  on  society by  allowing  a  large  number  of  people  to  

commercialize  in  different  areas,  to  try  out  different  things and see if they work, and the like ». 
16 Le copyleft « est l'autorisation donnée par l'auteur d'un travail soumis au droit d'auteur (œuvre d'art, texte, 

programme informatique ou autre) d'utiliser, d'étudier, de modifier et de diffuser son œuvre, dans la mesure où 

cette même autorisation reste préservée. L'auteur refuse donc que l'évolution possible de son travail soit 

accompagnée d'une restriction du droit à la copie, à l'étude, ou à de nouvelles évolutions. » Source de la 

définition : https://fr.wikipedia.org/wiki/Copyleft  
17 Il s'agit de sociétés appelés « trolls » dont « le modèle d’affaire est basé sur le litige en contrefaçon de brevet 

[...] [elles] profitent des formidables besoins de financement des entreprises technologiques pour se constituer 

des portefeuilles de brevet et utilisent ensuite l’arme du litige en contrefaçon afin d’extorquer des fonds aux 

entreprises innovantes. La stratégie d’un « troll » consiste donc non pas à éviter la contrefaçon mais, au 

contraire, à la provoquer. Le « patent trolling » constitue une certaine forme de spéculation sur la propriété 

intellectuelle et plus particulièrement sur le litige de brevets. » (PENIN, 2010b). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Copyleft
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exploiter une œuvre sans demander l’autorisation au créateur, il constitue néanmoins un 

modèle intermédiaire intéressant.  

IV. Conclusion  

 

 

Si l’Open Access est aujourd’hui une réalité concrète à travers les politiques publiques 

européennes (Horizon 2020), nationales (Loi de la République Numérique), des organismes 

de recherche (DIST-CNRS, 2016) et le volume de publications accessibles en Libre Accès 

(ARCHAMBAULT et al., 2014; MORRISON, 2016), le mouvement du Libre Accès, perçu 

dans l’économie de la connaissance comme un vecteur d’innovation et de croissance 

(DILLAERTS, 2012; DILLAERTS, 2014), n’est pas exempt des contradictions inhérentes 

aux politiques publiques (européennes et nationales) de recherche et des stratégies de 

valorisation commerciale des résultats de la recherche financés sur fonds publics.  

 

Les communautés scientifiques subissent ainsi des injonctions paradoxales en matière de 

communication scientifique et au niveau des pratiques mêmes de la recherche. Ces 

injonctions émanent ainsi d'un ensemble d'acteurs hétérogènes et chacun de ces acteurs est 

animé par des motivations, des ressources et des finalités qui lui sont propres. Afin de donner 

une nouvelle lecture et une meilleure compréhension de l'ensemble des tensions évoquées au 

sein de cet article, ces dernières peuvent être analysées à la lumière du cadre conceptuel de la 

double contrainte  (BATESON et al., 1956, BATESON, 1980).  

 

Les communautés scientifiques se trouvent en effet confrontées à des stratégies de 

communication paradoxales. Ils sont ainsi « pris dans une situation où l'autre émet deux 

genres de messages dont l'un contredit l'autre » (BATESON, 1980) :  

1. Une injonction primaire en faveur d'une démarche d'ouverture (l'opennesss). Cette 

injonction, comme le souligne Bateson, peut prendre deux formes : « (a) Ne fais pas ceci ou 

je te punirai", (b) « Si tu ne fais pas ceci, je te punirai» » (BATESON, 1980) . Les politiques 

en faveur du libre accès (publications et données de recherche) sont effectivement de plus en 

fortes (et contraignantes dans certains cas) et émanent d'acteurs hétérogènes : institutions de 

recherche, agences de financements, politiques éditoriales des revues, mouvements militants; 

2. « Une injonction secondaire, qui contredit la première à un niveau plus abstrait tout en 

étant, comme elle, renforcée par la punition [...] » (BATESON, 1980). Les institutions de 

recherche, les politiques de recherche scientifique tout en promouvant de plus la science 

ouverte, accordent une importance croissante à la valorisation des résultats de la recherche 

scientifique par le dépôt des brevets (BENRATCHEZ, 2010; CHOMIENNE et al. , 2011).  

 

Comme le souligne BATESON (1980) « le récepteur du message est mis dans l'impossibilité 

de sortir du cadre fixé par ce message [...]. Donc, même si, logiquement, le message est 

dénué de sens, il possède une réalité pragmatique : on ne peut pas ne pas y réagir, mais on ne 

peut pas non plus y réagir de manière adéquate (c'est-à-dire non paradoxale) puisque le 

message est lui-même paradoxal ».   
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Si le brevet est depuis longtemps un objet de controverse dans le monde scientifique, il nous 

semble ainsi que les enjeux et les problématiques soulevées se renouvellent à l’ère de l’Open 

Access et de l'Open Science.  

 

Une sortie de crise est-elle possible dans ce cas de figure ? Au-delà de ces injonctions 

paradoxales évoquées qui risquent fort de s'exacerber dans les années à venir, les politiques 

d'évaluation de la recherche joueront probablement le rôle de l'arbitre. Les dispositifs 

d'évaluation conduisent effectivement les individus à intérioriser les normes, les pratiques et 

les indicateurs de mesure (GORI, VOLGO, 2009) : selon le degré de prise en compte des 

(nouvelles) pratiques scientifiques liées à la science ouverte, elles pourront soit constituer un 

frein, soit être vecteur de promotion de l'openness.  

 

Une refonte des politiques d'évaluation de la recherche est donc nécessaire pour mieux 

intégrer les démarches scientifiques dans le cadre de la science ouverte.  

À titre d'exemple, dans le rapport « Les enjeux éthiques du partage des données scientifiques 

» le COMETS (2015) fait les recommandations suivantes :  

• « Le COMETS souligne l’importance de recenser les obstacles au partage éthique des 

données (propriété intellectuelle des données et statut sui generis des banques de 

données), afin de promouvoir des communs scientifiques et d’ériger les données de la 

science en données d’intérêt général. »; 

• « Le travail de mise à disposition de données utilisables à partir de données brutes 

doit être reconnu dans l'évaluation et les décisions de promotion des personnels qui 

s’y impliquent. Pour faciliter cette reconnaissance, le COMETS préconise qu’une 

rubrique sur ces activités soit ajoutée dans le rapport d’activité et la fiche annuelle 

d’activité des chercheurs.  De même, les auteurs des publications devront citer les 

chercheurs qui ont contribué aux données et signaler correctement les sources des 

données qu’ils ont utilisées. » 

 

N'oublions pas toutefois qu'au-delà des modalités d'évaluation liées à la mise à disposition et 

le partage des résultats de la recherche (données et publications), la science ouverte véhicule 

d’autres aspirations scientifiques comme souligné antérieurement au sein de cet article parmi 

lesquelles l’inter et la transdisciplinarité, une science plus citoyenne et des modes de 

communication scientifique alternatifs qui s'affranchissent des publications scientifiques 

traditionnelles. Ces dernières devraient également pouvoir être prises en compte dans les 

politiques d'évaluation.  
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